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On assure que le Gouvernement a reçu, par 
le télégraphe électrique, des nouvelles de la mani­
festation des charlisles anglais. Les charlistes ont 
persévéré, comme on pouvait le prévoir, et un 
combat a été engagé. On ajoute qu'au moment de la 
dépêche télégraphique, le feu avait été mis dans 
plusieurs quartiers de Londres.

Tremblez aristocrates! Et vous réactionnaires, 
sachez que si vous osiez relever la tète, si vous usiez 
des armes de la calomnie, la main du Peuple, seul 
souverain, vous écrasera partout et toujours.

ManifesU dtt pape Nicolai, aulocrale de toutes les 
Sussies.

c Nous avons précédemment fait connaître le mani­
feste publié par S. M. l'empereur à l’occasion des trou­
bles qui agitent l'Europe occidentale.

• Tous les fidèles sujets de S. M. auront compris le 
sens de ce manifeste ; c’est le langage de lareligion, 
le langage de la patrie, celui qu’aux jours d’épreuve 
ou d'atlenle nos souverains sont accoutumés d’adres­
ser à la nation russe.

« Mais comme nous sommes habitués de ne voir que 
trop souvent interpréter à l'étranger de la manière la 
plus inexacte les actes et les paroles du gouvernement 
impérial, no«j croyons utile de prévenir, par quelques 
explications, les conclusions erronées qu'on pourrait tirer 
de ce manifeste. Oa se tromperait entièrement si l'on 
en voulait induire quelque chose d’alarmant pour la 
paix.

t Rien n’est plus loin de la pensée du gouvernement 
impérial. Mais, en présence de l’agitation organisée à 
l’étranger contre nous, il était naturel que l’empereur 
fit un appel au sentiment national.

« On voit, en effet, que non-seulement en France, 
où l’émigration polonaise trouve un appui chez les 
autorités, mais aussi en Hongrie, en Prusse el dans 
toute l'AllemagDe, des manifeslations provoquantes 
ont été faites contre la Russie.

« Des sociétés, des assemblées représentatives, et 
même des journaux semi-ofiidels, se sont faits l’écho 
de ces manifestations. On a fait un crime aux gouver­
nements renversés ou modifiés par l'insurrection d’a­
voir entretenu des rapports de bonne entente avec 
notre cabinet.

« Dès la première nouvelle des événements qui ont 
amené la proclamation de la République en France, 
on nous a supposé des intentions d’attaque. Avant mê­
me que nous ne puissions savoir s’ il serait nécessaire 
de répendre notre sang pour des intérêts étrangers, on 
a hautement repoussé notre alliance.

« On s’esl efforcé de faire de noire Twm «n ctjcf de 
terreur, et, comme si on voulait se garantirjiontre tou­
te espèce d’intervention de notre part, on nous a me­
nacés avant qu’on ne sût si nous menacerions à notre 
tour.

a La surprise est le seul sentiment que ces nouvelles 
aient pu nous causer, car nous ne sachions pas que, 
de notre temps, la Russie ait jamais blessé ou amoin­
dri les droits et l'indépendance de rAllemagne.

« L'histoire de 1813 peut dire au monde de quel côté 
eu venue ïaitaquc. Elle dira si nous avons offert notre 
alliance à l’ intérêt ou aux préjugés des peuples alle­
mands. Les esprits inquiets peuvent donc se tranquil­
liser.

« Aussi peu en Allemagne qu’en France la Russie 
veut s’immiscer dans les changements qui ont eu ou 
qui peuvent encore avoir lieu dans ia manière de gou­
verner. Elle ne pense pas à l ’attaque : elle veut lupaix; 
elle en a besoin pour travailler sans relâche au déve­
loppement de sa prospérité intérieure.

« Que les peuples de l'Ouest se précipitent dans Us 
révolutions tant qu'ils voudront pour chirchcrU bonheur 
social; que chacun d'entre eux choisisse librement la 
forme de gouvernement qui lui paraîtra bonne.

K La Russie assistera, sans y prendre part el sans s'y 
opposer, à lou» ces chanqemenls. Elle n’enviera pas 
leur sort quand elles sortiront enfin améliorées et pu­
rifiées des désordres de l’anarchie.

« La Russie attend du temps el de la sollicitude éolairée 
de set touveraira les progrès de <a condition tociaic. Mais

Ë s n T E O N  m ;  s o i r .
comme à nos yeux, à cause de nos imperfections et de 
la misère inhérente à tout état social, à toute forme 
de gouvernement, le maintien de l'ancien ordre de 
choses lui est indispensable, comme sans ce maintien 
il ne peut y  avoir ni polilique influente à l'extérieur, 
ni crédit, ni commerce, ni industrie, ni richesse na­
tionale à l’ intérieur, la Russie ne se laissera pas enle­
ver à cet ordre de choses.

« Elle ne souffrira pas que la politique étrangère at­
tise ch‘ z elle U feu de la réaotle, et que, sous le prétexte 
de rétablir des nationalités opprimées, une partie 
quelconque des divers membres qui composent l’nnité 
do son empire soit détachée.

0 Si la guerre devait éclater, si des hostilités de­
vaient surgir de ce chaos de ruines multipliées, de 
droits mis en question, de prétentions opposées, la 
Russie examinerait dans son intérêt national - si, et 
jusqu’à quel point, il lui serait convenable de prendre 
part aux hostilités d'Etat à Etat, de peuple à peuple.

« Les délimita'ions de frontières et l’état de posses­
sion qu'elle a garanti sont les seules choses qu’elle ne 
perdra pas de vue. Et elle est fermement résolue à ne 
pas souffrir que l’équilibre politique et territorial, s'il 
doit être changé, le soit contre sa politique.

U Jusque-là, la Russie observera une stricte neulralilé ; 
spectatrice des événements elle aura une attitude non 
pas agressive, mais vigilante. En un mot, elle respec­
tera consciencieusement l’ indépendance et l’ inviolabi­
lité de ses voisins, si ses voisins prennent à cœur de 
respecter l’ indépendance el l’inviolabilité de ia Rus­
sie. »

Le Journal de Saint-Pétersbourg explique dans un er­
ratum que c’est par erreur que le mot païens a été em­
ployé dans le manifeste de l’empereur.

L'erreur provient de ce qu’en Russie le même mot 
signifie païens et peuples.

Le pape Nicolas prêche à ses sujets moscovites la ré­
signation. C'est son droit, c’est surtout son intérêt. 
Reste à savoir si ses prédications autocratiques réussi­
ront; car ce n’est pas ftnsurrection, c ’esi la révolution 
grande, forte, c’est la pensée qui fait écrouler les em­
pires, qui le menace, qui l’étreint aujourd'hui.

Vainement cherche-t-il a abuser ses sujets sur ses 
intentions réelles ; il ne les trompera pas. La pensée 
pénétrera au cœur même de la Russie, qui n’altendra 
pas, comme l’autocrate l’espère, du temps et de la solli­
citude éclairée de ses souverains les progrès de sa candi- 
liort sociale.

Le poison, le poignard a fait justice des despotes 
russes. Nicolas, qui sait comment ou s'en sert pour 
monter sur le trône, apprendra comment les conspi­
rateurs en font usage pour en faire descendre. La pen­
sée révolutionnaire, dans ces contrées qui ne sont pas 
encore à la hauteur des principes de liberté, d’égalité 
et do fraternité, jaillira du cadavre de l'autocrate de 
toutes les Russies. Nous le croyons du moins, et l’his­
toire de l’empits du Nord justifie nos prévisions ; le 
manifeste lui-même nous prouve qu’elles sont parla- 
gée.s par Nicolas.

Il tremble el ne sait pas s’il doit proclamer la paix 
ou déclarer la guerre. 11 est ambigu, car il n’a qu’ une 
idée fixe : sa propre sécurité, le maintien de son des­
potisme. La religion, sur laquelle il s’appuie, est un 
ver qui le ronge sourdement. Dans cet embarras, le 
lion du Nord se débat jusqu’à ce qu'il tombe pour ne 
plus se relever.

■■ .IIP >
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RÉPUBLIQUE FRANÇ.4ISB.
Liberté, Égalité, Fraternité.

C'Irciilaire «lu m in istf-e  «1^ l ’iik té rie u r .
Paris, le 8 avril 1848.

Citoyen commissaire,
Vous trouverez ci-après la seconde partie des ins­

tructions relatives à la réunion des assemblées élec­
torales convoquées au 25 avril par les décrets du (Jou- 
vernemenl provisoire des Set 2li du mois dernier. Elles 
concernent spécialement les formes à suivre pour la 
tenue de ces assemblées.

C’est la première application en France du sufirage 
universel. C’est la première fois que tous les citoyens 
y  sont appelésà exercer leur part de souveraineté dans 
(les assemblées nonibre(3ses. Leur patriotisme, leur 
seiiliment de l’ordre, leur respect pour la légalilé, 
garantissent que le? opérations s’accomphrcnii sans 
trouble et sans confusion. .Mais la longueur de ces opé­

rations, le grand nombre de ceux qui y participeront, 
enfin l’emploi des formes nouvelles auxquelles on est 
obligé de recourir, m’ont paru rendre nécessaire de 
vous adresser des éclaircissements développés propres 
à .'guider les autorités lœales et les citoyens eux-mê­
mes eu ce qui concerne l’accomplissement de leurs de­
voirs, dans une circonstance qui intéresse à un si haut 
degré les destinées de la République.

Je sais qu’il faut se reposer sur les autorités locales 
de beaucoup de soins de détail, et leur laisser une cer­
taine latitude quant à l’exécution des mesures qui leur 
seront confiées. C’est à vous à concilier cette faculté 
avec l’observation des recommandations fondamenta­
les et des garanties dont vous reconnaîtrez l’ impor­
tance en étudiant les instructions que je  vous trans­
mets.

Vous inviterez les sous-commissaires des arrondis­
sements de sous-préfecture à se concerter avec les ju­
ges de paix et avec les maires des communes où siége­
ront des assemblées, pour les soins relatifs à la dispo­
sition des locaux et autres formes des opérations. 11 
serait utile de les réunir, s’ il était possible, devant 
vous, dans ce but. Les maires des chels-Ueox devront 
se concerter égalemeat avec ceux des communes de ia 
circonscription, le tout, bien entendu, sans qu’il soit 
porté la moindre atteinte à l’ indépendance des votes 
et à la liberté des élections.

Je. vous invite à donner la plus grande publicité aux 
instructions ci-après, ou du moins à la partie de ces 
instructions qu'il vous paraîtra utile de porter à la 
connaissauce des citoyens de votre déparlemenl.

Salut et fraternité.
Le ministre de l'intérieur, 

Lembl-Kollis.
N“ 11. — /njJraction *ur les opérations des assemblées 

électorales.
La circulaire sur les opérations préparatoires relati- 

tives à la tenue des assemblées électorales, publiée le 6 
avril, contient des recommandations sur la disposition 
des locaux où se réuniront les électeurs. Ainsi, la saUe 
d'assemblée devra être située, autant que possible, au 
rez-de-chaussée et avoir plusieurs issues. On pourrait 
SG servir même d’une halle couverte que l’on encein- 
drait de barrières ou palissades pour la séparer de la 
voie publique. Un couloir seiail disposé pour empê­
cher les électeurs d'entrer confusément dans la salle. 
Des factionnaires seront placés sous les ordres du pré­
sident pour maintenir l’ordre. Ils seront pris parmi 
les gardes nationaux et seront re.evés pour venir, sans 
armes, déposer leur vote. Par ce motif, ils pourront 
exceptionoellement être admis en uniforme.

Plusieurs boites auraient été préparées, si l’on pré­
voyait qu’une seule ne pût suffire pour recevoir tous 
les bulletins; mais ces boites ne devraient être placées 
sur le bureau que successivement. A mesure que l'une 
d’elles serait remplie, on en placerait une autre.

Il faudra aussi des tables et des sièges ou bancs pour 
les groupes de quatre scrutateurs supplémentaires qui 
procéderont au dépouillement des diverses parties de 
ia masse des bulletins; il suliira de les faire apporter 
au moment où l'on sera sur le point de cummencer 
celte opération.

L’article 18 de l’instruction du 8 mars attribue la 
présidence de chaque assemblée éleetoiale de canton 
au juge de paix ou à l’ un de ses suppléants. Le maire 
du chef-lieu de canton devra, deux ou trois Jours avant 
le 23 avril, s'entendre avec ce magistrat pour les soins 
relatlls à la tenue de l’assemblee. Si le juge de paix 
{ou l'un ou plusieurs d'entre eux, en cas du plusieurs 
cantons ayant la même ville pour cliel-iieu) était em­
pêché, il devrait en informer le maire, et son premier 
ou à défaut sou second suppléant le rempiacerait.

La circulaire du 30 mars a luit connaître que certai­
nes assemblées de canton pouvaient être partagées en 
sections présidées par les suppléants du juge de paix 
et par des maires ou adjoints.

Les dispositions qui précèdent s’appliquent égale­
ment aux piésidenls des sections.

Dans les communes autres que ie chef-lieu de can­
ton où il se réunira une section, le maire s’occupera 
seul des soins préparatoires ineniioonés ci-dessus.

Le 22 avril, veille de l’ouverture des assemblées élec­
torales, le conseil municipal du clief-lieu de canton 
(ou de la commune siège d'une section) sc réunira 
pour reconnaître quels sout ceux de ses membres qui, 
selon l’ordre du tableau (!}, rempliront les fonctions 
de scrutateur. S il u ’y a qu’ une seule assemblée élec­
torale, ces scrutateurs seront les six premiers conseil­
lers municipaux, eu retranchanl, toutefois. Cr̂ nx qui 
seraient absents ou empêchés. Si, dans ia même com-

(4) L’ordre du tableau, si le conseil a été formé par 
l'éieclion, se détermine par le nombre du suffrages ob­
tenus (lot du 21 murs 1851). S’il a éié formé par nomi­
nation du commissaire du département ou de toute 
autre autorité provisoire, l’ordre du tableau résulte de 
l'acte mémo de nomination; et, s’ il y en a eu plusieurs 
les conseillers nommés par un acte postérieur né 
prennent rang qti'après ceux dont la noüiinaiioù est 
plus ancieiice. Si l’ancien conseil formé par l’élection 
ne subsiste qu’en partie, ses membres occupent ia 
tète du tableau selon l'ordre des sufi’iages qui les ont 
éius, et les cjn.-cillersqui ont été nommés depuis ne 
prennent raug qu’après eux.

Ayuntamiento de Madrid



inunp. il doit se lenir plosieurs assemblées ou sec- 
tionc, les conseillers municipaux s’arrangeront entre 
eux pour fournir six scruiateursàdiaouaR d'elles, en 
ayant soin rte prendre les douae, dix-huil, vingt-qua­
tre, trente et treale six premiers du tableau. Au drtaui 
iTacebrd «Direeux, le soft dénidnraüde leurrftparli- 
tiofl €iUi« li'S divenes asMDibléeS,

Le deuxième panigraulie dé l'artidt 18 de riDStnlc- 
tiod du8m ai'sa pt^vu le  cas où.dan.s les villes qui 
ont cinq nu six assemblées, le conseil municipal ne 
pourrait fournir trente ou trente-six scruiiUeiirs pour
leurs bureaux. (Les con.seils municipaux du ces vil
ont, en etTet, depuistrenle-huitjusiiu'à quarame-deux 
membres, et ils peuvent n'ètre p.is aü complrt. ou plu­
sieurs de leurs mciiibi es être ub̂ ênts ou empôcliés.) 
Duos ce cas, le conseil municipal, après avoir réparti 
au8.si également que possible entre les divere Lureuux 
ceux de ses membresqui peuvent y  remplir les fonc­
tions de scrutateur, désignera des électeurs de la ville 
pour compléter les bureaux.

Ce procédé pourra également Cire pratiqué dans les 
villes ayant moins de cinq cantons, si, par descircop- 
slances p^irticulières, il ne sc trouvait pas dans le con­
seil municipal assez de membres pour compléter les 
bureaux des diverses assembli es étectoraled.

il devra l'ètre aussi dans leecommiiues chefs-lieux 
d'uQ seul canton où l'assemblée cantuuale sera parta­
gée en sectious.

Loisqu'une section se réunira dans une commune 
autre qu'un chef-lieu de canton, les scfuuteurs seront 
pris parmi les conseillers municipaux de la commune.

Si le conseil municipal était uissous, le commis­
saire du département devrait le recomposer avant l'é­
poque des élections générales,

li sera bon que les membres désignés du bureau se 
réunissent la veille de ruiirerturc de l'assemblée, pour 
s'occuper des moyens d'exécution du système électo­
ral réeulianl du décret du b mars, et cherchent a se 
bien pénéirer des instructions qui doivent les guider, 
et à prévenir les méprises et les retards qui pourraient 
nuire à la marclie des opérations.

La circulaire ou C avril a donné les indiealions né­
cessaires pour les dispositions des salles d'asbcmblée.

Devront être déposes sur le bureau :
1' Un exeiiipUiro des dérrels du b et du 2i) mars de 

l'instruction du 8 du même mois, et tu  extrait de la 
circiilairr du 50 mars;

8* Les feuilles d'inscription d*^ volants, on nombre 
égal à celui des coininunes du canloii ou üe la section ;

3- Les listes et lahleaux de reciilication envoyés par 
chaque maire au maire du chef-lieu de canton, le 81 
avril, et d'après lesquels auront été ün ssées li's feuil­
les d'inscrlptiou, à moins que ces listes elU^mêmcs 
ne servent de feuilles d'inscription.

Les feuilles d’ inscription et les listes envoyées par 
les maires seront déposées l'une sur l’autre et numé­
rotées dans l’ordre successif où les communes devront 
être appelées {voyez lacirculaiio du C avril, pagesS et 
suivantes), afin que l'appel et les vériflcaiions puissent 
se faire avec prompliluae et facilité.

Des affiches placées dans ta salle devront rappeler le 
nombre de représeiilanlsà élire, et indiquer les condi­
tions d'éligibilité, dans les termes de l’arLicle ISde 
rinstruciion du 8 mais.

Il sufiira de deux affiches dans la salle; mais il de­
vra en être placardé le plus possible au dehors et dans 
diverses localités de la commune.

Il pourra être placé quelque bancs le long des murs 
ou parois du la salle ; mais il ne devra se placer aucu­
ne table ni pupitre autre que pour le bureau de ras­
semblée.

A sept heures du malin le président prendra place au 
bureau, c l les scrutateurs se placeront ù ses côtés.

Les présidenls et scrulaUrurs nommeront immédia­
tement, à la majorité des voix, un des électeurs pour 
faire les fonctions de secrétaire.

Le secrétaire ouvre le procès verhal.
Le président ordonne aussitôt rudmission des élec­

teurs de la commune où se lient l'assemblée.
Après que ces électeurs auront voté, on passera k 

rappel de la commune occupant le second rang sur 
l'arrêté du maire du chef-Hcu de canton et ainsi du 
suite. Ceux de la première commune sortiront indivi­
duellement apiès leur vole.

Un lonctionnaire ou employé de la mairie, ou mô­
me un membre du bureau, se rendant à la porte de la 
salle, annoncera à haute voixique telle commune c&t 
appelée voter, et placera en dehors, à la porte ou en­
trée de la salle, un écriteau ponant en gros caiacières 
le nom de celte comniunu, pour aveilir, pendant la 
durée du scrutin, les ulecU'urs retardataires ou empê­
chés, de venir se joindre à leurs concitoyens.

SI une commune ne se trouvait pas A son rang au 
moment où ses électeurs seiaiem appelés à entrer 
dans la salle, o c  passerait à la commune suivante, et 
l’autre reprendrail ensuite son rang. Mais il f  ml évi­
ter autant que possible ces inlerversioDS qui seraient 
des causes du confusion et d’erreur.

Si la cause decechangeroeni provenait de ce que les 
électeurs ne sont pas arrivés, la commune ne serait 
appelée qu’après toutes les communes désignées pour 
voler dans la journée.

Les électeurs, portant chacun la carte qui leur aura 
été remise par le maire, eiilreiit avec eu foiJcUonuai- 
re, qui prend place au bureau pendant le vote des é- 
lecleurs de sa commune et qui doit être poiteur de la 
liste eli clerale.

Si lu inaiie était empêché, il srrait remplacé par un 
adjoint ou par un conseiller municipal, selon l'ordre 
du tableau.

Pour mettre plus de régularité dans l'arrivée des 
électeurs, il serait bon que la maire les invilit à sc 
ranger dans l'onlre où ils sont inscrits sur la liste et 
à con. ei ver le mémo ordre dans la salle. Chaque cJec- 
teuf entré dans la salle, prendra sou bulletm, le pbera 
et devra le tenir à la main aveu sa carte électoiaie.

Les électeurs seront appelés selon l'urdie de lu liste. 
L'instruction arièiée par l« Gouvcnieineiit provisoire 
{article 8U) les autorise A écrire au dehors leurs bulle­
tins; et le grand nombre de« votums, le temps que 
prendrait riascriplioo de plusieurs noms, la célérité 
qui doit èlra apportée dans t'opéiaiioo, ne permuttenl 
pas qu'il eu soit écrit aucun dans la salle d'assemblée.

Chacun dus élucleurs présents se rendra au bureau, 
monliera sa carte au président. Un des scrutateurs la 
prendra et en déctiirera un coin, L'électeur reineiti a 
son bullctiu fermé au président, qui, api*^ avoir exa­

miné s’ il n’en renferme pas d’autre, le déposera dans 
la boite du scrutin. Alors le scrutateur qui aura corné 
la carte la rendra Ai'ulecieur (I).

A mesure que chaque électeur déposera son bulletin, 
uu due scrulateiirfi ou le secrétaire constatera ce vote 
en écrtvaiii son nom ou son paraphe sur la feuille d'in- 
•criprion en regard du nom du volant.

Si quelque électeur d'imé commune De se tro ivait 
pSs ptésuiit au moraént de l'introduction do se8con<'.i- 
toyens dans la salle de l'assemblée, il pourrait y être 
admis tant que ve ferait l’appel. S’ il entrait après que 
son nom a été appelé, il nu sc présenterait pour dé­
poser son vote qu’apièa tous les électeurs de sa com- 
conimuiie.

Mats il ne pourrait entrer dans In salle lorsqu'on en 
serait à l'appel d'une autre commune, et devrait atten­
dre le rcappel, qui aurait lieu le jour même ou le len­
demain, suivant la force numérique du corps électoral 
du canton.

Selon les recommandations contenues dans la cir­
culaire du 0 avril, tous les cantons, même ceux où te 
nombre J'éleolBurs purmelirait que le scrutin fût ter­
miné dans un seul jour, d-'vront roBiiouer leurs opé­
rations le lendcpiain 24. Mais, lors même qu'à raison 
du faible nombre d’électeurs, l’appel et le réappelau- 
niient été laits dans la journée du 23, le bureau n’en 
devrait pas moins lenir le scrutin ouvert jusqu’à six 
heures du soir, pour que les électeurs, se fiant à l'indi­
cation de rarlicle ne tussenlpas privés de l'exerci­
ce de leurdroil par suite de leur arrivée tardive.

Lorsque, au contraiie, lu canton renfermera un tel 
nombre d’électeurs, qus toutes les communes ne pour­
ront être appelées en un seul jour (ce qui sera connu 
par les afliciies conlunaot l'avis du maire du chef-lieu 
de canton), il ne sera pis possible du faire le réappel lu 
23 avril.

Les communes, dans ce cai, auront été réparties en­
tre les deux journées du 23 ou du 2* ou entre les trois 
journées des 23,24 et 25, de manière que dans lu mê­
me journée il ne se présenle pas plus d’électeurs qu’il 
n’en pui>se être adm.s A voter, ut que toulel'ois le scru­
tin puisse, le 24 ou le 25, être clos avant six heures 
du soir, à teüv heure déterminée, alln de hâter le com- 
iiienceiDunl de l'opération très-l mgue du dépouille­
ment du scrutin.

Lus électeurs des diverses communes auront été in­
formés du jour et de l’Iiuure à laquelle la commune se­
ra appelée.

It importera d’avertir ceux qui se seront rendue an 
chuMieu de canton ou de la section de ne pas s'éloi-

§in-r lorsque approchera le moment de l'introduction 
U leur commune. Ce soin regardera principalement 

les maires. La recommandation en devra être faite 
dans l'avis qu'ils publieront le 20 avril et dans celui 
du maire du chef-lieu de canton publié du 18 au 2Û.

Si un bulletin conli> nt plus de noms qu’il n'y a de 
représentants A élire, les scrutateurs ne tiendront pas 
compte des noms inscrits en excédant de ce nombre. 
Ils devront,à cet i-lfut, vérifier d'abord le nooibiede 
noms por'éssur chaînebulluiin.

Les bulletins qui cbiiiiendruienl un nombre de noms 
moindre que celui des représentants A élire n'en de­
vraient pas moins être admis. La volonté de l’électeur 
qui croit devoir ruBlieindre sus choix pour lus faite a- 
vec plus de lumières et plus de soin doit être respectée.

St un bulletin contenait deux ou plusieurs fois le 
nom d'un même candidat, ce nom ne serait compté 
qu'une seule lois. Les scrutateurs devront apporter 
sous ce rapport une alleution particulière, afin d'évi­
ter lu giavo inconvénient qui rusulterait de ce double 
emploi.

Les semtafeurs ne tiendront pas comple non plus 
des bulletins qui contiendraient aiitic chose que des 
noms ou qui contiendraient des noms évidemment 
dérisoires. Ils les porteront au b.ireau, qui statuera.

lisnedevront pas non plus donner lecturedesob- 
servaliuns ou dus injures qui accompagneraient les 
noms des candidats.

En un mol, les scrutateurs ne mentionneront sur les 
feuilles de dépouillement que l«s suffrages qui ne leur 
présentèrent point du doute sur la désignation. Ils 
n'apporleront au bureau que des bulletins tout à fuit 
lais.sés en dehors des supputations inscrites aux feoil- 
lee dedé|)ouüleineDt, ou contenant un ou plusieurs
noms dont l'appréciation présenterait des motifs d'ra- 
cerlilude, qui, par coiiséqiient, n'auiaieiit pas été
compris dans celle supputation et qui auraient été A 
celulTel réservés pour être vérifiés suivant l'annotation 
Hirirginalc.

Le but eau, avant de statuer, fera brûler tous les bul- 
leliiis non réservés; puis il procédera à l'addition des 
stiircages obtenus par les divers candidats sur les 
feuillus de oépouillemunt des divers groupés.

Ensuite, it s'occupera des bulletins et des suffrages 
mis en réserve. Il ajuuleraau relevé total des suffrages 
obtenus par les caudiJats ceux qui résulteront de ces 
décisions, fera brûler ceux sur lesquels il ne restera 
dans sou opinion aucune dilliculié à éclaircir. Les 
autres seront paraphés par les membres du bureau et 
annexés au procès-verbal.

Comme le dépouillement exigera quelquefois un 
temps fort long, il ne sera pas toujours pussibic qu’ il 
soit terminé dans la soirée et môme dans la nuit, li est 
désirable, cependant, que cette opération soit accom­
plie sans désemparer. En cas d'impos-ubtlilé, elle serait 
interrompue. Le bureau réunirait et constaterait les 
résultats du dépouillement opéré par les scrutateui's 
supplcmeiilaires. Ceux-ci marqueraient sur les feuillus 
dedêpouillemmt, eiiyappo.^ul leurs paraphes, la place 
où cessent pour cliai|ue candidat les auiiolalious du 
sufli ages déjà faites. Les bulletins dépouillés et non 
ré.-erves se* ont brûlés. Les auirés seront déposés sous 
clef, ainsi que 1rs leuilies de dépnuiilem<iit dans un 
lieu fermé à clef, et gardé par des factionnaires, et le 
dépouillement serait repris le leiideniaia.

Lorsqu'une assttmblue cantonale sera partagée en 
sections, le** présidents et membres des divers bureaux 
porteront au bureau central le résultat des dépouille­
ment? dus voles de leurs sections respectives.

Le procès-verbal établira le nombre définitif de suf-

(1) La carte est rendue A l’électeur pour qu'il puisse 
s’en servir à réleclion euppléuientaire qui aurait lieu 
qiielquBs jours après (/futruciien du 8 mari, article 4V), 
SI le iiombre des rupréseulaute était demeuré incom­
plet.

frages obtenus par chacun des candidats, et mention- 
nerales observations relatives à certains votes et leg 
décisions piises à cet égaid.

Le procès-verbal sera signé par les membres dn bu­
reau ut déposé avec lea protesUlions ou réclamatiout

3ui aut'Aient été forinées^ et les hullélins cuutesliés, 
ans un paquet qui sera leriné ut cacheté.
La pohi-e de chaque assumbléti électorale app.irtient 

aU president. Nulle force armée nu peu', sans sa de­
mande, être placée dans l'intérieur et aux abords de la I 
salle, iis peuvent requérir les autorités c viles et le.s I 
commandants militaires, qui sont tenus d'obéirà leurs | 
n-quisiifouB.

Doivent lonjoiiis ê're présents au bureau quatre au 
moins des membres qui Je composent, parmi lesquels l 
est compté le secrétaire.

En cas d'absence, le président est remplacé par 
plus âgé et le se'Tutnire pur le plus jeune des scruta-1 
leurs.

Les réclamations sont insérées au procès-verbal, 
ainsi que les décisions du bureau. Le secrétaire y a I 
voix délibérative. Les décisions sont prises à la majo-1 
lité, el, en cas de partage, il en est fait mention au 
procès-vurbal. Les pièces ou bulletins relatifs aux ré- 
ciamiitions sont paraphés par les luembres du bureau et 
annexés au proCè.i-verbal.

Si lu réciainaiion co iicu rn #  l'admission d’ un élec­
teur. le maire de fn commune a voix consultative dans ' 
la délit>i'‘ratiiiii du bureau.

Les difllcultés relative» au scrutin d'une section 
sont décidéee pur le bureau de la section, et ne sont 
porluesau bureau central de l'assemblée que si elles 
sont de nature à influer sur le résultat du recense­
ment.

Lorsque le bureau central statue sur les difficultés 
qui ne sont pas pai ltculières A la section qu'il préside, 
mais qui iutéicsseiit l’ensemble des opérations de i'as- 
semblee, il est convenable que les piésidenis des sec­
tions délibèrent avec les membres du bureau cen­
tral.

Suivant toutes les lois qui, depuis 1783, ont régi le 
système électoral, les assemblées d'électeurs n'om à 
s'occuper que de l’objet pour lequel elles sout convo­
quées.

Toutes discussions dans le sein d'une assemblée 
électorale sont interdites. Le président doit rappeler 
cette règle aux électeurs; si la discm-sion continue, il 
prononce la suspension uu la levéu de la séance.

Le pi'ésidciii et lu secrétaire de l'assemblée cantonale 
ou, è leur défaut, deux membres choisis par U majo­
rité du bureau, et qui pourront être piis parmi les bu­
reaux du diverses sections, s'il un a élu formé plu­
sieurs, porteront au chuf-liuu du déparlumeni le paquet 
conii liant le prucèr-veibul et les aunexus (ou lus pro­
cès-verbaux et annexes des diverses sections).

Le jour où le leceusemuul dus voles se fera au chef- 
lieu de dépaib’ineiil sera déterminé d'avance par le 
commissaire du Gouvernement, en raison des distan­
ces A parcourir, de la durée qui aura été assignée aux 
plus Dutiibreuses assemblées cantonales et de la lon­
gueur présumée du dépouiilenieat des scrutins.

L'heure devra être au milieu de la journée, par 
exerajile deux heures après midi, pour donner lê 
temps d'arriver aux délégués d'un canton éloigné ou 
d’un canton üansleiuel le  dépouillement du scrutin 
n'aurait été taruiiné que dans la nuit.

Le recensement ne peut pas avoir lieu avant le 25 
avril.

Il devra être fixé au 21 pour an grand nombre dedé-
pirtemeuis.

Il devra être retardé jusqu'au 27 et même au 28 dans 
les départements où les opérations d'une assemblée 
cantonale très-nombreuse prendront trois jours, sa­
voir : les 23,24 ut 2.5 du mois, et où la longueur du ' 
dépouillement des scrutins emploiera uue pat ne du 26.

Le commissaire du deparlumenl déterminera d’avan­
ce, par un ar.êlé qu'il adresseraA tous les présidents, 
le Jour et l’heure qu’il aura fixés.

Le recensement aura lieu à l'hôtel de ville du 
chef-lieu, en présence des délégués des assemblées de 
canton meolioiinésci-dessus.

lis rormeroiil le bureau central, lequel sera présidé 
parie président de l'assemblée cantonale qui s'y est 
tenue, soit le juge du paix, soit un de ses suppléants. 

S'il y a dans culte ville plusieurs justices de paix ou

E'Iusieuis assemblées canioiiules, la présidence appar- 
lendia au doyen d’Age les présidents des a.sseniblées 

de canton tenues dans la ville, quelle que soit sa qua­
lité de juge du paix ou de suppléant.

Le bureau central désignera un de ses membres pour 
faire les tondions de sécréiaire.

Le commissaire du Gouvernement dans le départe­
ment tera déposer sur te bureau les procès-verbaux 
qu'il aura reçus des divers points de la République, 
conslaiaiit les votes des citoyens du département ap­
partenant A l'armée de terre ou A l'armee de mer, et 
qui auront été appelés à exercer leurs droits dans leS 
garnisons, ports ou autres postes où ils se trouvuralenl 
en résidence.

Il sera donné lecture des procès-verbaux des diver­
ses assemblées et des réclamations qu'ils couilen- 
draient. Le bureau pourra donner son avis sur les ré­
clamations. Elles seront jointes au nrocès-verbal, 
comme documents propres à éclairer la décision de 
l’Assumblés iiatioiiaiu, a laquelle il appartient de sta­
tuer déllniiivemuot sur la vérification du pouvoir de 
ses m* mbres.

A six heures du soir, le scrutin du premier jour se­
ra clos. Comme l'opéraiion do.t coniiuuer le lende­
main (circulaire du U avnlj, la boite sera furméc et 
scellée, puis déposée sous clef A la mairie. Un poste 
de garde nationale sera iostullé dans le bâtiment, et 
on y placera un ou deux factionnaires, ou môme da­
vantage SI le heu du dépôt a plusieurs issues.

Si rup;«l de toutes les communes avait lieu le 23 
avril, ou procéderait le 24 au réappel.

Si les électeurs du plusieurs communes seulement 
avaient été appelés le "£5, l'appel commuera comme le 
premier jour. S'il devait finir ce jour-IA, et s'il rwiait 
misez de teinps jusqu'à l'heure de lu clôture, on procé­
derait au ruappui par commune en UmssAQl par le 
chef-lieu du canton, pour que les électeurs des autres 
communes pussent retourner plus tôt chez eux.

Toutelois, SI le rAippuI devait se prolonger un peu 
au dwla de l'heure de la clôture, l'avaiitagu de terminer 
le scrutin ul de pouvoir le iiiénic jour commencer le 
dépouillement, devrait faire Qécltir la prescription ré­
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sultant du paragraphe 1”  de l'article 26. Les électeurs 
éiaiit avertis que le scrutin doit finir le second jour, et 
ivant pu s’y rendre, soit le 23. soit le 24 avril, n'au- 
raient pas à Se plaindre que leurs droits eussent été 
lé^K par cette circonstance.

EnllQ, dans quelques canlons où il y aurait un nom­
bre très-considérable d’électeurs, par exemple plus de 
trois mille huit cents, il faudrait contiauer le scruiin 
le troisième jour. Il serait suspendu le 24 aviil au soir 
«I déposé à ta mairie selon les formalités prescrites par 
l'article 26, paragraphe 2 , et le 23 avril se feraieal le 
réappel et la l'ermeture du scrütln.

Comme les prévisions qui auront déterminé t’ordre 
i ’appol des communes, lixé par le maire du chef-lieu 
de canton (article 16), doivent être calculées dans l'hy- 
pollièse de la présence d'un Irès-grand nombre d'élec­
teurs, par exemple les trois quarts ou ‘ les quatre cin­
quièmes du nombre total des inscrits, et de la possibi­
lité de quelque retard dans l’ introduction des électeure 
et dans le dépôt des votes, circonstances qui peuvent ne 
pas se réaliser, il est possible que l’appel des électeurs 
qui doivent vo er le premier ou le second jour soit ter­
miné une demi-heure ou une heure avant six heures 
du soir. Dans ce cas, le bureau admettrait à voter les 
électeurs qui se prôsenleraieut, à quelque commune 
qu’ils appartinssent, et qui devanceraient ainsi soit 
l'appel du lendemain, soit le réappel général de leur 
commune.

Si môme, quand les opérations doivent durer deux 
ou trois jours, il y avait, le 25 ou le 24 avril, au mo­
ment où sonneraient six heuresdu soir, Quelques élec­
teurs présents et demandant à voter, le bureau pour­
rait, nonobstant les prescriptions ^de l’article 20, Ls 
admettre à déposer leur suffrage.

La circulaire du 6 avril a fait connaître que, lorsque 
le grand nombre des communes ne permettra pas de 
les appeler toutes dans U journée du 23 avril ou dans 
les journées du 23 et du 24, et qu’après avoir assigné 
à ce premier ou à ces deux premiers jours l’ajipel 
d’un nombre d'électeurs calculé suivant les données 
précédentes, le nombre d'élecleurs excédant ne sera 
pas assez considérable pour que l’appel, !e réappel et 
l’heure qui doit suivre, absorbent toute la durée de la 
journée du 24 ou de celle du 23,— la clôture du scrutin 
pourrait avoir lieu le 24 ou le 23 avril avant six heu­
res du soir (par exemple à midi ou deux heures, ou 
trois, ou quatre, en calculant assez largement).

Cette mesure aurait pour effet de permettre de com­
mencer plus tôt le dépouillemeat et d'accélérer lesopé- 
rations.

L’instruction prescrit d’attendre une heure après le 
léappel pour fermer le srutin, afin de laisser voter les 
électeurs qui se présenteraient.

La détermination des heures de clôture aura été faite 
de manière que cette obligation soit facilement ac­
complie.

Si la clôture avait lieu à six heures du soir et si le 
dépouillement ne devait pas durer plus de dix à douze 
heures, le bureau pourrait le remettre au lendemain. 
Ce mode aurait pour avantages d’tviter qu'il se lit aux 
lumières et de l’effectuer sans désemparer.

Après que le président aura prononcé la clôture du 
scrulio, le bureau procédera au dépouillement.

rendant celle opération, il sera loisible aux élec­
teurs d’entrer dans la salle d’assemblée, quelle que soit 
la commune à laquelle iis appariieonent, pourvu tou- 
telois qu’ils ne soient pas trop nombreux et que le si­
lence soit observé. Le présidenl prendra à cet effet les 
mesures et donnera les ordres nécessaires. On pour­
rait, par exemple, dans les moments de repos que 
prendront'les scrutateurs, faire entrer un nombre ii- 
milô d’électeurs qui sc renouvellerait successive­
ment.

Le bureau commencera par compter les bulletins, en 
les tirant de la boite ou des belles où ils auiont été 
déposés. Les huit membres composant le bureau se 
partageront ce so n.

Ils feront des liasses ou paquets de cent bulletins at­
tachés ensemble ou enfermés dans une enveloppe et 
qu’ils rangeront en ordre devant le président.

Le nombre total des bulletins sera comparé avec ce­
lui des votes émis résultant du relevé des feuilles d’in­
scription des volants. Mais s’il existe quelques diffé­
rences entre les deux nombres, le bureau ne devra pas 
pour cela recommencer le calcul des bulletins. 11 arri­
ve fréquemment que ces diffrences proviennent de ce 
que les scrutateurs ont omis d’émarger les noms de 
quelques volants.

Après la constatation du nombre de bulletins, le pré­
sident fera procéder audépouillementdes bulletins.

Différenls systèmes ont été proposés soit pour le 
dépouillement proprement dit des bulletins, soit pour 
le mode de noiation des suffrages obtenus. Plusieurs 
de ces sysîècnes sont lort injjéuieux ; mais, n ’ayant pas 
reçu la sancUan de l’expérieuce, ou supposant des con­
naissances de calcul qui peuvent ne pas se rencontrer 
chez les citoyens appelés à faire les fonctions de scru­
tateurs supplémentaires, ils ne paraissent pas devoir 
être recommandés spécialement

On se bornera donc à indiquer ici le mode de dé­
pouillement paitiel des bulleiins, qui résulte du texte 
de l’article 50 de l’ instruction du 8 mars, et les modes 
les plus usités de notation de suffrages. L'expérience 
a prouvé qu'avec ces procédés, cinq cents ou six cents 
noms peuvent être lus et notés dans l’espace d’une 
heure par un groupe de quatre scrutateurs, c ’est-à- 
dire que, dans une assemblée comprenant deux mille 
votants ayant à élire douze représentants (total vingt- 
quatre mille noms au maximum), six tables ou grou­
pes de scrutateurs feraient le dépouillement en sept 
ou huit heures.

Les autorités locales consenent d’ailleurs toute la­
titude pOur l’emploi des procédés qui leur paraîtraient 
préférables.

Le président fera placer dans la salle plusieurs ta­
bles, avec des sièges ou bancs pour recevoir quatre 
personnes à ciiaque table. Ces tables devront êire gar- 
nifsde feuilles préparées pour servir dedépouillemenl, 
d’encre, plumes, etc. Enlin le bureau désignera, par­
mi les électeurs présents et qui accepteront cette mis­
sion, des scrutateurs parlemeolaires au nombre de qua­
tre par chaque table.

En désignant vingt-quatre scrutateurs supplémentai­
res, il serait formé sixtables de dépouillement, et lors­
que la longueur de celle opération peut faire craindre 
qu'elle ne> devienne trop fatigante pour les scrutateurs 
supplémentaires, ü  sera bon d'en désigner quelques-

uns de plus, à raison de deux par table, pour rempla­
cer les premiers en cas d'absence ou d'empêchement. i

Le président remettra pour les scrutateurs de, c h a -; 
oune d'elles un paquet ou lias e de cent bulletins et 
nipii livrera un nouveau de cent autres que quand les 
cent premiers lui auront éié rendu.s.'Il attachera ou 
enfermera chaque liasse ou paquet qui lui sera ainsi 
remis après a\oir été dépouille, en aéduisani les bul-  ̂
leiios que les scrutateur supplémentaiies auraient ré-* | 
servés à raisoü de diflicullés sur leur appréciation, , 
écrira sur l’etiveloppe le mot d‘ pouillé, y  mentionnera ■ 
le nombre de bulletins non conlesié.-i restés dauscel 
paijiiel ou .lasse, et ilajoutera son paraphe. j

Des feuilles de dépouillement auront été préparées 
d’avance.

(Suftienl det indications sur la forme, les dimensions et 
la disposition de ces feuilles de dépouillement, et sur 
divers modes de notations de suffrages.)

Un des scrutateurs ouvrira les bulletins et lesraon- 
trera à l’ un de ses collègues, de manière que lorsquô 
chaque nom inscrit sera dicté aux deux autres scruta­
teurs, il sera lu des yeux à la fois par les deux pre* 
miers.

Les deux autres scrutateurs inscriront simultané-* 
ment sur les feuilles de dépouillement ci-dessus men­
tionnées les suffrages obtenus par les divers candidats. 
Us devront s'avertir mutueliement lorsqu’ ils auront 
noté dix voix données à un mèms citoyen.

Quand le dépouillement d’un groupe de bulletins 
sera terminé, un des scrutateurs supplémentaires con* 
signera dans la dernière colonne le nombre de suffra­
ges obtenus par chaque candidat. La feuille de dépouü-* 
fement .sera signée par les quatre scrutateurs supplé-* 
meuiaires.

Ces relevés seront remis au bureau avec les bulle-* 
tins qui auraient donné lieu à conleslatioli. Lorsque 
les scrutateurs supplémentaires ne seront pas d'accord 
sur l’alinbution d’un suffrage à tel candidat, ils de-* 
vront s’abstenir d’en tenir coinplc, et l’ uu d'eux écrira 
en regard du nom douteux :à t'én’/iet-.avec son paraphe 
et ceux de ses collègues. L'aliribulioi décesuffiage 
ne sera faite que par le bureau, qui slalucra; les scru­
tateurs supplémentaires ayant seulement voix cousul- 
lalive.

Le bureau Central n'aura pas à revenir sur les attri-* 
butions de bulletins faites par les assemblées cantona­
les. Il se bornera à faire le recensement des voles, s i-* 
vant les procès-verbaux arrêtés par cos assemblées.

Semrilablement, si des candidats faisaient connaître 
qu'ils n'accepteraient point l’élection au cas où ils ob­
tiendraient la majorité légale, le bureau cenlral ferait 
inenlioû de leur dcciaraiiun, mais sans y donner d’au­
tre suite. Ce serait à l’Assemblée naiiotiale à statuer.

Après le recensement, il proclamera représcnlaiitsdu 
peuple, selon l’ordre des soifrages obleuus, les candi­
dats qui en auraient réuni deux mille au muins.

Si un nombre de candidats plus considérable que ce­
lui des représentants à élire obtenait cette majorité, 
celui ou ceux qui auraient oblenu le plus de voix se- 
raieut seuls déclarés représenlanis.

En cas d’égalité de sulfrages, le plus âgé serait pro­
clamé, saul décision ultérieure de l’Asseiublée natio­
nale.

Si. au contraire, le nombre des candidats nyant ob­
tenu la majorité exigée par l’article? du décret du 3 
murs était intérieur a celui des représentaols allribués 
au département, le bureau cenlral ne proclamerait que 
les citoyens réunissant ce nombre de suffrages, et la 
représentation du département serait complétée par 
une nouvelle élection qui aurait lieu huit jours plus 
tard. A cet effet, le commissaire du département con­
voquerait immédiatement les assemblées électorales.

Après la proclamation des représentants élus, les 
membres du bureau central et départemental signe­
ront le procès-verbal. Il sera remis, avec les réclaina- 
tioos et avec les bulletins contestés, au commissaire du 
département, qui en fera immédiatement l’envol au mi­
nistre de l’ intérieur.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le membre du Gouvernement provisoire ministre de 
l’ intérieur.

Vu l’article G8 de la loi du 22 mars 1851 ;
Vu le décret du Gouvernement provisoire en date du 

2 mars dernier ;
Considérant que, s’ il y a lieu de régler d’une ma­

nière générale Tuniforme des gardes nationales, 11 con­
vient d’accorder les facilités qui peuvent mettre les ci­
toyens et les municipalités à môme de subvenir aux 
dépenses de cet uniforme.

Arrête :
Art. 1 " . L’habillement, la coiffure, l’équipement et 

l’armement des corps d’infanterie de la gaade natio­
nale de la République sont déterminés conformément 
aux dispositions suivantes :

1“ GAHDK8 NATIONAUX.

Habillement.— Tunique en drap bleu, boulonnant 
droit sur la poitrine, au moyen de neuf gros boutons, 
et couvrant le genou à environ cinq cents millimètres 
de terre; passe-poil écarlale; collet échancré de cent 
cinq taillimètres et agrafé, écarlale et doublé de même 
couleur, orné de grenades blanches. Parements ronds, 
hauts de soixante-el-quinze millimètres, en drap écar­
lale, passe-poü écarlate, avec pallès blanches à trois 
pointes, fermées par trois petits boutons et passe-poil 
écarlale, hautes de quatre-vingt-dix millimètres, larges 
de quarante-cinq miHimèlres mesurées aux pointes, et 
de trente millimètres mesurées au milieu des courbes; 
poches en long, à deux pointes, figurées par un passe­
poil écarlale, avec un gros bouton sur chaque pointe ; 
boutons de mêlai blanc à filets, bombés, portant un coq 
dont la patte droite repose sur une sphère, et autour la 
légende : Itcpublique fiançaise, du diamètre, les gros 
de vingt-trois millimètres, les petits de quinze milli­
mètres (ce boulon sera le même pour tous les grades) ;

brides d’ épauleltes à foud rouge sur doublure en drap 
bleu, large de douze millimètres; épaulettes à corps et 
franges en laine écarlale, doublées de bleu, et retenues 
par un petit boulon.

Pantalon. — Coupé droit et large, tomitan’t nalurei- 
lement sur le coude-pied, rond par le bas et sans ou­
verture. Tenue iThiver t drap bleu, passe-poil écarlale. 
Tenue d'éié : étoffe dite buflline, chaîne et trame en co­
lon blanc parfait.

Coiffure. — Schako en feutre noir, haut, du devant, 
de cent quatre-vingt-dix millimètres, et, de la partie 
opposée, de deux cent vingt millimètres; calot en cuir 
verni, du diaiftètlt de cent soiAaUté ihillifnêtrès; bord 
supérieur de schako garni d'un galon écarlate de Iren- 
te-cinq millimètres; visière en cuir verni, à jonc sail­
lant; jugulaires en métal blanc, à écailles non déta­
chées, avec grenade sur les allaches ; pompon sphéroï­
de en laine rouge, d'une circonférenoe de deux cent 
trente millimètres, reposant sur une boule d'une cir­
conférence de cent Irenie-cinqmillimètreSk rouge pour 
les bataillons non réunis en légion, et de couleur dif­
férente pour chacun des bataillons d'une môme lé­
gion.

Plaque de shako en métal blanc, de cent vingt milli- 
mèlres de hauteur sur cent vingt delargeur, représen­
tant un coq aux ailes dépioyéeSi la tète tournée à 
droite, la patte gauche posée sur une sphère où doit 
être découpé, selon le cas, le numéro de la légion ou 
du bataillon, la patte droite sur les faisceaux de la 
République. De chaque côté de la sphère, un drapeau 
national sur lequel sont inscrits les mois ; Liberté, 
Égalité, Fraiernilé. Au point inférieur de la sphère, 
l’emblème de la bonne foi, représenté par deux mains 
qui s'é.reigncDt. Enfin, une banderole partant de des­
sous les faisceaux et dont les exirémiiés, relevées de 
chaque côté, portent en légende : fiepuèù’gue fran- 
(aise.

Cocarde en métal, du diamètre de soixante-six mil­
limètres, présentant les couleurs nationales disposées 
comme suit: le centre èfeu; la zone intermédiaire 
blanche-, la zone exlérieuie rouge écarlale.

Équipement. —  Ceinturon en baffle blanc de soixante 
miHimèlres de hauteur : plaque blanche avec grenade; 
verrou et agrafe; contre-sanglon de cent dix millimè­
tres de long. Porte-sabre et porte-baîounelle, fourreau 
de baïoDueite.

Giberne :  Coffre de cent quatre-vingt-dix millimètres 
de largeur, prise en dehors, quatre-vigt-dix millimè- 
tiès de hauteur et quarante millimètres d’épaisseur. 
Palelelte en cuir verni ou ciré, deux cent dix millimè­
tres de longueur surdeux cents millimètres de largeur; 
passe de la giberne, cent millimètres de largeur ; bou­
cle ëiamée sans rouleau. Grenade en métal blane sur 
la pateletto, de soixante et quinze millimètres de hau­
teur, sans aucune doublure.

Armement. — Fusil d’infanterie avec bretelle de buf­
fle, blanche, large de trente-cinq millimètres, longue 
de neuf Cenis millimètres, piquée. Sabre-briquèt sacs 
dragonne. Épinglette blanche, de cent quatre-vifigl-dix 
millimètres de longueur, attachée au troisième bouton 
de la tunique.

2“ CAVORAUX.
Habillement, coiffure, équipement et armemetît des 

gardes nationaux. Signes distiriclirs du gradé, coihttte 
dans l'armée, c ’est-à-dire ; un galon rouge de vibgt- 
deiii millimètres de largeur sur quaire-vingtBmülimê- 
tres de longueur, traversé d’une raie noire. Épaulette 
avec grosse tournante en argent.

5“ SERGENTS-FOÜRnnîRS, SEROEKTS-MAJORS.
Habillement, coiffure, équipement et armËttietit des 

gardes nationaux.
Signes distinctifs des grades, comme dans l’arméé, 

c'est-à-dire : galons en argent lézardé, larges de vingt- 
deux miHimèlres, longs de quatre-vingts millimètres, 
avec passe-poil écarlate d’ un millinièire de largeur. 
Épaulettes à corps en argent, irahehé par le milieu, 
d’une raie de trente-cinq millimètres de lafgeùr, en 
laine écarlate, bordé do Irofs tournantes en argent et 
d’un seul rang de franges, également en argent, mon­
té sur franges rouges à graines; bride d’épaulettes 
comme les gardes nationaux.

4® SOUS-LlEüTBKANTS, IIEUTENASTS, CAPITAINES.
Ilabiltemenl. — Comme celui des gardes nationaux.
Brides d'épauletteset ornements du collet en argent, 

brodés en cannelille. Épaulettes et contre-épaulettes 
du grade, à corps uni, doublées en bleu, avec franges 
à petites torsades : le tout on argent.

Hausse-col d’uniforme, portaoit en relief un coq con­
forme au modèle cl-joint.

Pantalon conforme à celui des gardes nationaux.
Coiffure. —  Galon d’argent au bord supérieur du 

schiiko, de vingt millimètres pour les sous-lieutcnatits, 
de vingt-cinq millimètres pouf les lieutenants, de 
trente millimkres pour les capitaines, sans aucun au­
tre ornement. Pompon comme les gardes nationaux.

Armement. —  Sabre conforme au modèle déterminé 
pour l'infanierie légère de l’armée.

Ceinfurojt. — Grande tenue: se compose d’une bande 
et de deux bellères, argent et bleu. Largeur pouf la 
bande de ceinture, quarante-deux millimètres, présen­
tant quatre bande? de neuf millimètres chacune, sépa-
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rées par trois raies eo soie bleue boa teint, de deux 
millimètres tissées dans le galon. Ce galon est monté 
Sûr une àme en cuir, d’une force suffisante, et doublé 
en maroquin noir, formant passe-poil sur les bords 
(largeur totale de la bande, y  compris les passe-poils, 
quarante-cinq millimèires'; les belièressont doublées 
et montées de la même manière; le galon d'argent a 
Tingt-deui millimètres de largeur, avec une raie bleue 
dedeuxmillimèlres au milieu (largeur totale desbe- 
lières, y  compris les passe-poils, vingt-cinq millimè­
tres).

S* tTATS-MJJOKS DES igGIOES BT BATiILLOXS.
Cheft de balaillon, lieulenants-colonelt, colonels.

Habillement des gardes nationaux ; épaulettes à gros­
ses torsades au mat et corps uni ; contre-épaulette 
semblable au corps de l'épaulette pour le chef de ba­
taillon ; épaulettes à corps en or pour le lieutenant- 
colonel, et en argent pour le colonel.

Brides d'épaulettes bradées en cannetille et en ar­
gent, doublées de bleu.

La plaque est en cuivre doré à l'or moulu, et porte 
en relief un coq en argent, posé sur les faisi^eaux de 
la République, suivant le modèle ci-annexé.

Hauteur de la plaque, soixante millimètres; largeur 
développée, soixante millimètres; flèche de la cam­
brure, cinq millimètres; longueur des pans coupés, 
quatre millimètres.

Petiie tenue : en cuir verni avec belièrcs, même pla­
que que pour la grande tenue.

Ckauiiure. — Bottes avec éperons plaqués en argent, 
vissésautolon, àtige droite et carrée, porunt quarante 
millimètres.

Coiffure. —  Shako d’uniforme, garni au bord supé­
rieur, savoir : pour le chef de bataillon, d’un galon 
d’argent de trente-cinq millimètres, léiardé ; pour le 
lieutenant-colonel, d'un semblable galon, mais en or, 
placé à la distance d’ un millimètre, d'un second galon 
en argent de la (largeur de quinze millimètres ; pour 
le colonel, des deux galons ci-dessus, mais l'un et 
l ’autre en aident. Cocarde en métal ; plaque conforme 
au modèle déterminé pour les gardes nationaux. Ai­
grette en plume de béron blanc, de deux cent cin­
quante millimètres de hauteur, y compris cinquante 
millimètres de trois rangées de petites plumes de coq, 
et présentant les trois couleurs nationales, rangées ho­
rizontalement, le bleu à, la base, le rouge en haut; 
olive en torsade d'argent, de vingt-sept millimètres de 
hauteur, formée de quinze torsades. — Petite tenue: 
Pompon d'état-major h sphère bleue, flamme blanche 
extérieurement, écarlate k l'intérieur; bague blanche.

Hausse-col d’uniforme.
Armement. —  Sabre à lame droite, se portant à be- 

lières. Le ceinturon sera le même que pour tous les 
Mires grades.

Major.
Uéme tenue que le chef de bataillon. Epaulette à 

droite.
équipement du cheval des officiers euperieurt.

Selle anglaise, avec étriers en plaqué ; tapis en drap 
bleu, à pointes, bordé d'un galon soubise en argent, 
de la largeur du grade pour le chef de balaillon et le 
major, et des galon.s du grade pour le lieutenant-colo­
nel et le colonel. Fontes de pistolets recouvertes en 
peau d'ours; bride anglaise avec mors droit, uni,eo 
plaqué.

Capitaines de l'ilat-major général des commandants 
supérieurs.

Tunique ; la même que celle des officiers de com­
pagnie, à l'exception de foudres au collet au lieu de 
grenades, et des parements, qui seront i  la brigadière. 
Pantafon de drap bleu, bande rouge de cinquante-huit 
millimètres de largeur. Épauleiies, corps et petites tor­
sades en argent mat. Brassard tricolore à franges d'ar­
gent. Chapeau tricorne, ganse d'argent. Crmiuron ar­
gent et bleu, comme les officiers de compagnie. Sabre 
droit, fourreau en fer poli. Éperons droits en fer poli.

Élquipemeni du cheval. Selle anglaise ; étriers enfer 
poli ; tapis en drap bleu, à galon rouge, é pointes; fon­
te de pistolets recouvertes en peau de tigre ; bride noi­
re à la hussarde; mors droit, uni, en 1er poli.

Adjuianls-majors.
Habillement. —  Comme celui des gardes nationaux ; 

grenade d’argent au collet de la tunique.
Épaulettes en or, du rang de capitaine et à petites 

torsades; brides d'épaulettes en argent ; hausse-col d’u­
niforme.

Coiffure. — Schako semblable à celui de capitaine, 
distingué par te plumet tricolore en plume de vautour, 
avec olive en blanc; pompon d'état-major.

ArnwnMnf, — Comme les ofllciers dus compagnies.
Porte-draprau.

Tenue conforme en tout à celle des sous-lieutcnants; 
plumet tricolore avec olive en laine blaacbe.

Adjudant tous-offieier.
Habillement des gardes nationaux. — Épaulette en 

or sur l'épaule droite, contie-épaulette sur l’épaule 
gauche ; mêmes dimension, forme et travail que pour 
les lieutenants et sous-lieutenants : le corps de l'épau­

lette et celui de la contre-épaulette sont traversés, dans 
toute leur longueur, d'une raie en soie ponceau de dix 
millimètres, tissée dans le galon ; la frange de l’épau­
lette est de l’espèce dite à graine et non à torsade.

Armement des ofllciers. — Shako garni, au bord su­
périeur, d’un galon d'argent de vingt millimètres de 
hauteur, coupé au centre d’ un fil de soie ponceau, de 
la largeur d un millinièlre; plumet tricolore en plu­
mes de vautour; pompon U’élat-major.
Officiers rapporteurs et ircr<l(iir«sprè*/« conseils de dis­

cipline; rapporteurs prés les jurys de rérision du dé­
partement de la Seine.
Tenue conforme à celle des officiers des compagnies, 

avec insignes du grade et le bausse-col ; shako avec le 
galon du grade ; pompon et plumet d’état-major.

Chirurgiens-majors et aides-majors.
Tenue conforme à celle des grades correspondants 

dans la troupe de ligne, sauf les broderies, qui seront 
en argent.

Tanèviir*.
Tunique, pantalon, épaulettes et shakos des gardes 

nationaux; galons en laine tricolore de vingt-cinq 
millimètres au collet, aux parements, et en écusson i  
la forme de la (aille de la tunique.

Tambourt-mailret.
Habillement conforme à celui des tambours, avec ga­

lon aux manches, du grade de sergent; les galons du 
collet, des manches et de la taille de la tunique seront 
en argent.

Coiffure. —  Colback haut, du devant, de doux cent 
quatre-vingt-dix millimèlres, et, de la partie opposée, 
de trois cent dix millimètres; du diamètre au s jmraet, 
de deux cent cinquante millimètres; avec flamme en 
drap écarlate et de la longueurde quatre cent cinquante 
mil Imèlres; gland de laine blanche, de cinquante-cinq 
millimèlres ; plumet tricolore, conforme ti celui de l’é­
tat-major, avec olive en tain» blancbe; pompon ü’éUt- 
major.

-  Sabre-briquetsuspendu à un baudrier; 
canne d'uniforme.

Tambours-majors, sapeurs, mwique.
Leur tenue sera réglée, à Paris, par le conseil d’ad­

ministration de chaque légion, sous l'approbation du 
maire central et du commandant supérieur; dans les 
départements, sous l'approbation du maire pour les 
légions et les bataillons communaux, et du sous-com­
missaire du Gouvernement pour les corps cantonaux. 
Toutefois les tambours-majors ne devront pas porter 
d’épaulettes semblables à celles qui servent de distinc­
tion de grades aux officiers.
Gardes nalienaua, sous-officiers et officiers de tous grades.

Col noir à liseré blanc et gants de colon blancs.
i .  Les gardes nationales des communes rurales 

pourront être autorisées, par arrêtés des commissaires 
du Gouvernement dans les départements, à adopter 
l ’uniforme suivant ;

llabiliement. —  Tunique-blouse de chanvre ou de 
lin, bleue, bordée d’un galon mi-partie blanc, mi-par­
tie écarlate de vingt millimèlres de largeur pour cha­
que couleur, et disposé de manière à ce que la couleur 
écarlate (orme le bord de lu blouse ; collet en serge 
écailate, échancré, orné d’une grenade blanche et fer­
mé au moyen d’une agrafe. La fente du devant de la 
blouse descend jusqu'à la ceinture et se ferme au 
moyen de trois gros boutons d’uniforme en métal 
blanc; la blouse se serre au-dessus des handies au 
moyen d’ une coulisse dans laquelle est passé un ruban 
de (il noir. Manches larges par le haut, terminées par 
uo parement rond, fendu sur le côté en dehors et fer­
mé par deux petits boulons d'uniforme.

Coiffure. —  Képi en drap bleu avec liseré rouge sur 
les coulures ; cocarde en étoffe ou en tissu.

Épaulettes en laine rouge pour les sous-olîkiers, ca­
poraux et gardes nationaux, retenues par une bride 
rouge et un petit bouton d'uniforme.

Marques dislinclives des grades ; en argent, et confor­
mes à celles des divers grades de l'armée.

5. Des règlements proposés, arrêtés et approuvés 
dans la forme prescrite par les articles 73 et 74 de la 
loi du ‘ü  mars 1831, selon qu'il s’agira d’une garde 
nationale communale ou d'une garde nationale canto­
nale, pourront autoriser ces gardes nationales à con­
server ou à adopter.

Pour les caporaux et les sous-officiers : répauielte des
gardes nationaux.

Pour les officiers : le ceinturon de sabre en cuir ver­
ni, à belières, avec plaque d’uniforme.

4. Les objets d liiibillemenl, d'équipement et d'anne- 
meul maiateiiaol en service dans les gardes nationa­
les, qui ne seraient point conformes aux dispositions 
du piiésenl arrêté, pourront être tolérés jusqu’au l "  
janvier 1849.

Si à celte époque un i ouveau délai parait nécessai­
re, il pourra être accordé par arrêtés des commissai­
res du Gouvernement, sauf approbation du ministre 
de l’inlérieur

Paris, le U avril 1848.
.Si'jue, L euru-Uo llih .

t j t r a i i K e r .
TR.UUS0N :

C'est le cri que poussent l’Allemagne et la Prusse, 
trahison ! c ’est le cri dont le journal la Réforme se fait 
l'intelligeiit écho.

« Les Polonais et les Allemands sont trahis : qu’ih 
agissent, il n'y a pas un instant à perdre.

«  Le bruit de la reeonitilution du royaume de Polo 
gne, par Nicolis, publié par des journaux connu», était 
évidemment faux. En voici l’origine. Une lettre de 
Vorsovie, que nous avons sons les yeux, annonce que, 
Nicolas est venu dans celte ville et a eu une confé­
rence avec un des frères du roi de Prusse. A Berlin, 
pour endormir l'opinion, on a répandu la nouvelle de 
la réorganisation du royaume de Pologne. Dans la 
séance de la diète de Berlin, le ministre d’Auverswald 
a déclaré au nom du roi, qu’ il ne pouvait être ques­
tion de la réorganisation de la Pologne, mais l’admi­
nistration du grand-duché dePoson.M. de Krasezewski 
a répondu au ministre du roi de Berlin :

«  A chaque instant je  reçois des nouvelles vraimcoi 
«(fâcheuses de Posen ; les autorités prennent une po- 
«sition hostile vis-à-vis de la nation polonaise; l«  
«soldais tiennent un langage provocateur. La questiot 
" polooaise est devenue vitale pour toute lapopula- 
«•tion éclairée, et cependant on a recours à ucs me 
«sures rigoureuses.

« Poseii a été déclaré en état do siège, l ’ai en maia 
« une proclamation du gouvernement de Bronnbeig
• qui est une véritable provocation à des scènes comiw 
« celles de la üa'tieie. On sait bien que la Pologne n est
• r.en sans l’Allemagne; nuis l’Allem^ne aussi n ’esi 
« nen sans la Pologne. Elles ont un ennemi commun, 
« un ennemi que naguère encore on craignait. (Mu^ 
«  mures. — Nous ne craignons rien ! ) Tant que la Pc- 
9 Ingne restera Pologne, la Russie iie peut faire une 
a invasion. »

« Les députés du privilège ont aussitôt jeté les haut» 
cris. On a déclaré le grand-duché de Posen rebelle, et 
les troupes ont reçu ordre d'agir.

« Les misér.ibles veulent encore l'assassiner.
« L’armement des Polonais a été déclaré illégal 

dangereux. Les intentions êimcei/faRir» des Russes ont 
été procl.amées' par le président supérieur et le généré 
commandant le grand duché de Posen. Le président 
supérieur de la province de Silésie a aussi publié UD 
arrêté qui déclare nulle toule renonciation ù des droit» 
seigneuriaux; il a ajouté que si de nouveaux désordre» 
avaient lieu, ils seraient réprimés au besoin par '• 
force armée.

« Ces nouvelles sont officiellos.
« Les rois sont toujours les mêmes; leurs Galliciens 

aiguisent leurs poignards ; les voleurs de I77i ne veu­
lent pas restituer l'héritage des grands orphelins.

« Que la nation allemande y  avise. Lorsque les 
Russes auront opéré leur jonction avec les troupes 
prussiennes, l’échafaud royal se dressera sur toutes les 
places publiques de l'Allemagne.

« il est temps, il est temps, encore une fois, d'y 
songer. Que les Allemands se hâtent d’agir, car ou en­
lève aux paysans polonais jusqu’à leurs faulx et leurs 
couteaux... Quant à Nicolas, il vient de faire pendre 
treize émissaires polonais qui ont été saisis dans la 
Pologne russe.

«Dans toute l’Allemagne la sympathie est grande 
cependant. Une corre-spondance du Libérai liégeois dit 
positivement qu'à Aix-la-Chapelle un comité polonais 
a été formé pour recevoir des enrôlements.'Déjà plus 
de cinq cents volontaires se sont présentés. De vérita­
bles meslings ont Heu chaque soir; la troupe laisse 
taire, et la police ne se montre nulle part.

« Ce mouvement, le-s Allemands doivent le générali­
ser et surtout le rendre efficace par des armes et de» 
munitions. »

—  On écrit de Posen, le 3 avril :
« Le général Colomb, commandant à Posen, vient de 

déclarer la forteresse en étatdesiége; mais il annonce 
loc hnhifarno rien à craindre d'un bombar

laioii. 
» — •Os in.

U

3ue les habUanls 
ornent, et que cette mesure n’est prise que contre les 

ennemis intérieurs et extérieurs de l’Etat.

POLOGNE.

J'ositt, — A Varsovie, le prince de Paske-
wicli a fait issemb'er les principaux habitants, «t leur 
a fait prêter un serment au nom de l’empereur qu’ils 
ne voyageraient à l’étranger que pour alf,tires particu­
lières, et qu'ils s'abstiendraient de la lecture de jour­
naux et brochures politiques. Les habilanis ont prêté 
ce serment. Le prince ienr demanda ensuite, au nom 
de l'empereur, de lui faire connaître leurs vœux ; mais 
la réponse a été que l’on ne penvait savoir cela que par 
une assemblée du peuple.

Le prince a déclaré une pareille réunion contraire 
agx lois de police et a tiiii par dire qu’il annoncerait à 
l'cmprreurque les Polonais n’avaient rien à dfeirer. 
A Bt rlio,on  rép.and.iit le bruitqaell'cmpercur avait fait 
venir de Varsovie quatre membres de l’ordre équestre, 
quatre de l’ordre des bourgeoi.s et quatre de celui des 
paysans poiir délibérer avec eux sur les améliorations 
à accorder. Tous cos bruits méritent confirmation.

D’iv.ri'-s d’autres rapports, les uouvelles d’Allemagne 
ont trouvé accès en Pologne malgré la rigueur de la 
surveillauce sur les frontières. Les individus qui font 
leoiuredes journaux sont pendus aux arbres. On en­
lève les faulx aux paysans.

ESPAGNE.
— Un nous com nunique ce soir une correspondan­

ce qm aiiaonee que, dans un conseil intime tenu à 
Madrid, Christine et Narviicz auraient résolu do s'ap­
puyer sur les carlistes et de leur tendre la main. La 
base essentielle de cette alliance serait la dissolution 
du mariage, de la reine, à qui on donnerait pour époux 
le comte de Montemoliu, qu'on proclamerait roi de 
droit et de fait.
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